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    Contexte Dans la conception d’un ouvrage selon une démarche Haute Qualité 
Environnementale et appliquant des principes de développement durable, 
il convient  de défi nir un système de ventilation procurant un environnement 
intérieur confortable (qualité de l’air satisfaisante et confort thermique 
acceptable), tout en veillant à réduire la consommation d’énergie. 

    Objectifs Il s’agit au regard d’une connaissance approfondie de systèmes de ventilation 
naturelle (ventilation naturelle, ventilation naturelle assistée, refroidissement 
passif par ventilation nocturne intensive etc.) d’avoir la capacité de pouvoir 
concevoir dans un projet  affi chant des objectifs de démarche HQE, le 
système adéquat et son dimensionnement.

Les différents acteurs de la maîtrise d’œuvre, architectes, ingénieurs BET, 
économistes,  dès le début du processus de conception du bâtiment, doivent 
pouvoir défi nir  et optimiser ensemble la stratégie de ventilation adoptée.

Public architectes en exercice et leurs collaborateurs,  architectes demandeurs 
d’emploi souhaitant exercer la maîtrise d’œuvre, ingénieurs et techniciens 
BET, économistes 

Durée Une session de deux jours

PROGRAMME

1ère journée, le 15 octobre 2008

1. Présentation des différents systèmes de ventilation
2. Présentation des différents dispositifs
3. Les composants de la ventilation naturelle (grille, extracteur, bouche 
d’entrée d’air etc.)
4. La méthode de dimensionnement

Intervenants : Yasmine MANSOURI, architecte,  docteur en sciences de lôing®nieur 
option architecture, Marjorie MUSY, agr®g®e g®nie civil, chercheur au CERMA

2ème  journée, le 16 octobre 2008

Apr¯s un ®tat des lieux des diff®rents syst¯mes de ventilation naturelle, naturelle assist®e et une 
®tude de diverses exp®riences men®es dans des op®rations remarquables, appr®hender le choix et le 
dimensionnement de la ventilation.

5. Étude détaillée d’un système de ventilation naturelle en atrium
6- Exercices/applications
7. Des réalisations expérimentales
8. Présentation des différents produits industriels

Débouchés potentiels :

Les participants vont acqu®rir les connaissances leur permettant de mieux 
formuler les programmes et de mieux r®pondre aux commandes, aý n de 
r®pondre aux attentes du public et des consommateurs, et notamment ¨ 
leurs exigences environnementales en mati¯re de d®veloppement durable.

Responsable pédagogique 

Pascale RAVILLY, responsable du Pôle Atlantique

Marjorie MUSY

Coordinatrice pédagogique 
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Montant de la formation : 600  Euros

Renseignements 

Pôle Atlantique de formation Continue / URCAUE des Pays de la Loire
Maison de lôArchitecture, des Territoires et du Paysage 
312 Avenue Ren® Gasnier- 49100 - ANGERS 
Tél : 02 41 22 99 91 Fax : 02 41 22 97 60 
Courriel : contact@urcaue-paysdelaloire.com
Site internet :  www.urcaue-paysdelaloire.com

Prénom, Nom : …………………………………………………………………………………

Structure : …………………………………………………………………………………………

Fonction :  …………………………………………………………………………………………

Adresse postale:……………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………

Tél …………………………………………… Fax: ………………………………………… 

Courriel : ………………………………………………………………………………………

Ci-joint(s)       chèque(s) à l’ordre de : 

  l’UNION RÉGIONALE DES CAUE DES PAYS DE LA LOIRE
  Organisme non assujetti à la TVA

Date :                    Signature
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Lôinscription sera effective ¨ r®ception du bulletin dôinscription d¾ment renseign®, accompagn® du 
r¯glement , dans la limite des places disponibles. Chaque inscription fera lôobjet dôune coný rmation.

Conditions générales
Annulation : toute annulation doit être signalée par écrit au Pôle Atlantique le plus tôt possible. Aucun remboursement ne sera 
effectué en cas d’annulation faite moins de 20 jours avant la session et en cas d’absence. 

Responsabilité : les responsables pédagogiques ne pourront être tenus pour responsables des modifi cations survenues à la 
suite d’évènements indépendants de leur volonté et en particulier de l’annulation d’une session ou d’une formation par suite 
d’une insuffi sance d’inscriptions.


